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Emissions et cotations

Valeurs étrangères



DB Platinum IV 
 

Société d’Investissement à Capital Variable 
Siège social : 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg : B-85.828 
(la « Société ») 

 
AVIS IMPORTANT AUX ACTIONNAIRES DE 

DB PLATINUM IV Basso 

 
DB PLATINUM IV Clinton Equity Strategies 

(chacun un «Compartiment», collectivement les « Compartiments ») 
 
Par la présente, le conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’Administration ») informe les 

actionnaires des Compartiments que la Valeur Liquidative de chacun des Compartiments est inférieure à 
la Valeur Liquidative Minimum, telle que stipulée dans le prospectus actuel de la Société (le « 
Prospectus »). 

 
Par conséquent, conformément à l’article 21 des Statuts, le Conseil d’Administration a décidé de 
procéder au rachat obligatoire de l’ensemble des Actions en circulation du Compartiment DB 
PLATINUM IV Basso au 19 novembre 2018 et de l’ensemble des Actions en circulation du 
Compartiment DB PLATINUM IV Clinton Equity Strategies au 15 novembre 2018 (chacune une « 
Date de prise d’effet »). 

 
Les termes et conditions suivants relatifs à ce rachat obligatoire ont été définis conformément à l’article 
21 des Statuts : 
 
1. le Prix de Rachat de chaque Catégorie d'Actions des Compartiments sera déterminé par rapport à la 

Valeur Liquidative de chaque Catégorie d'Actions des Compartiments à leur Date de prise d’effet 
respective et prendra en compte, entre autres, les frais résultant de la vente et de la liquidation des 
investissements restants des Compartiments (les « Coûts de liquidation ») ; 
 
2. aucun Frais de Rachat ne sera appliqué ; 
 
3. les Produits de Rachat seront payés dans la Devise de la Catégorie d’Actions ; 
 
4. le paiement des Produits de Rachat issus du rachat obligatoire s’effectuera au plus tard le 3 
décembre 2018 concernant le Compartiment DB PLATINUM IV Basso et au plus tard le 29 novembre 
2018 concernant le Compartiment DB PLATINUM IV Clinton Equity Strategies (chacune une « Date 
de paiement ») ; et 
 
5. les Produits de Rachat relatifs aux Actions dont le paiement n’a pas pu être effectué seront mis en 

dépôt au Luxembourg auprès de la Caisse de Consignation en nom et pour le compte des personnes 
ayant droit à ces produits, dans les plus brefs délais à compter de la Date de paiement concernée et, 
dans tous les cas, avant la clôture de la procédure de liquidation. 
Le Compartiment DB PLATINUM IV Basso a été fermé aux nouvelles souscriptions à compter du Jour 
de transaction en date du 28 septembre 2018. Le Compartiment DB PLATINUM IV Clinton Equity 
Strategies a été fermé aux nouvelles souscriptions à compter du Jour de transaction en date du 25 

septembre 2018.  Les Actionnaires peuvent continuer à demander le rachat ou, si possible, la 
conversion de leurs Actions jusqu’à la Date de prise d’effet concernée. Toutefois, afin de garantir 
l’égalité de traitement de tous les Actionnaires, les Coûts de liquidation seront, le cas échéant, pris en 
compte dans le prix de rachat ou de conversion. 
 
Les termes portant une majuscule et utilisés dans le présent avis ont le sens qui leur est attribué dans le 
Prospectus, à moins que le contexte ne s’y oppose.  
 

DB Platinum IV 

Le Conseil d’Administration  
 

Informations supplémentaires 
 

Si vous souhaitez obtenir plus d’informations, veuillez contacter la Société Générale, le correspondant 
centralisateur de la Société en France, dont le siège social est sis 29, boulevard Haussmann, 75009, 
Paris, France ou RBC Investor Services Bank S.A., l’agent de registre et de transfert de la Société (tél. : 
+352 2605 9815, fax : +352 2460 9500, contact : Service clients, CSDeutscheBank@rbc.com) ou 
l’intermédiaire financier concerné par l’intermédiaire duquel des Actions du Compartiment ont été 
achetées. 
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La Société est un OPCVM à compartiments multiples agréé par la Commission de Surveillance du 
Secteur Financier. Certains compartiments de la Société ont été autorisés à la commercialisation en 
France par l’Autorité des marchés financiers. 
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